
(Traduction non official) 

Annonce du Bureau des investissements No. 7/2559 
 

Amendements additionnels des activités admissibles pour la promotion de l'investissement 
Conformément aux mesures incitatives  et privilèges de promotion des Investissements en Grappes 

Dans les zones spéciales de développement économique  
------------------------------------ 

Pour promouvoir l'investissement en grappes dans l'automobile et pièces, des activités digitales, 

des activités d’industries aérospatiales et des activités d’industries d’automation et robotiques, en vertu de 

l'article 16 paragraphe 2, 18, 31 et 35 de la Loi sur la promotion des investissements B.E. 2520, le Bureau 

des investissements lance par la présente annonce, dans laquelle le Bureau des investissements juge utile 

pour modifier en outre l'annonce BOI No. 10/2558 daté du 27 Octobre 2015, Mesures incitatives  et 

privilèges de promotion des Investissements en Grappes (Cluster) Dans les zones spéciales de 

développement économique, comme suit: 

1. Ajouter à la liste des activités éligibles pour la promotion de l'investissement dans l'activité  

No.4.1.1 Automobile et Pièces en grappes et Activité no. 4.1.4. Des activités digitales, conformément à 

l'annonce BOI No.10/2558 daté du 27 Octobre, 2015 comme suit :  

 

4.1.1 Grappes des activités automobiles et Pièces   

Activités Conditions 

4.8.6.11 Boîtier de Transmission  
4.8.8.2    Gonfleur de coussin, générateur de gaz,  

  Composition génératrice de gaz   
 

 

4.1.4 Grappes des activités digitales 

Activités Conditions 

5.6.2 Conception de système intégré 1. Les projets doivent avoir des dépenses pour 
les salaires du personnel de conception 
électronique d’au moins 1.500.000 baht  
par an.  

2. Les revenus provenant de la vente ou 
la fourniture de services qui sont 
directement liés à la promotion d'une 
entreprise promue ou provenant de la 
production en aval à des fins commerciales, 
qu'ils soient ou non exercés par les sociétés 
promues de sous-traitants, doivent être 
considérés comme des revenus de ces 
entreprises promues 

3. Si les projets situés dans un parc scientifique 
et technologique promu par le Bureau, 50 



Activités Conditions 

pour cent des revenus des sociétés doivent 
être réduits pendant 5 ans après l'expiration 
de la période normale d'exonération de 
l'impôt 

5.7.3  Logiciel à haute valeur ajoutée 
- Développer et fournir des services 
d'analyse et de logiciels de gestion des 
données, y compris les grandes données, 
l'analyse de données et de logiciels 
d'analyse prédictive 
- Développer la sécurité de l'information et 
des logiciels de sécurité cybernétique 
- Développer des logiciels de système pour 
les appareils de technologie de pointe, y 
compris la gestion des processus d'affaires 
- Développer des logiciels industriels 
utilisés pour soutenir la fabrication  

 

1. Les projets doivent dépenser pour les Salaires 
du personnel informatique d’au moins 
1.500.000 baht par an.  

2. Les projets doivent inclure des processus de 
développement de logiciels comme spécifié 
ou approuvé par le Ministère des 
technologies de l'information et de la 
communication. 

3. Les projets avec un investissement de 10 
millions de bahts ou plus (hors 
coût du terrain et fonds de roulement) doit 
obtenir un certificat de norme de qualité de 
SIPA ou recevoir un certificat de norme de 
qualité d'Intégration de modèle de maturité 
de la capacité (CMMI) ou toute autre norme 
équivalente dans les deux ans à compter de la 
date de début de pleine 
exploitation. Si le projet ne satisfait pas à ces 
conditions, l'exonération d'une année de 
l'impôt sur les sociétés doit être retirée. 

4. Les revenus provenant de la vente ou de la 
fourniture de services qui sont directement 
associés à une entreprise de logiciels promue 
doivent être considérés comme un revenu de 
ces entreprises promues. 

5.9 Services numériques 
- Plate-forme logicielle 
- Service Géré 
- Service de conception de   l'architecture 
numérique 
- Les services numériques tels que 
FinTech, DigiTech, MedTech, AgriTech, 
etc. 

1. Les projets doivent embaucher des 
spécialistes numériques et ont des 
investissements en capital (hors coût du 
terrain et fonds de roulement) pas moins de 
1.000.000. baht. 

2. Les projets doivent inclure des processus de 
services numériques tels qu'approuvés par le 
Bureau. 

3. Les projets avec un investissement de 10 
millions de bahts ou plus (hors 
coût du terrain et fonds de 
roulement) doit être certifié avec ISO 20000 
ou autre certificat de norme de qualité 
approuvé par le Ministère des  technologies 
de l'information et de la communication dans 
les deux ans à  compter de la date de début de 
pleine exploitation. Si le projet ne satisfait 
pas à ces conditions, l'exonération d'une 



Activités Conditions 

année de l'impôt sur les sociétés doit être 
retirée.   

4. Les revenus provenant de la vente ou de la 
fourniture de services qui sont directement 
associés à une entreprise de logiciels promue 
doivent être considérés comme un revenu de 
ces entreprises promues. 

5. Les projets doivent obtenir l'approbation du 
Ministère des  technologies de l'information 
et de la communication avant de demander la 
promotion des investissements. 

7.9.2.1 Parcs scientifiques et technologiques 1. Les projets doivent comporter un centre 
d'incubation. 

2. disposer d'un système pour les 
communications et les télécommunications 
nationales et internationales. 

3. Doit disposer d'un système électrique continu 
de secours. 

4. Doit disposer d'autres installations, tel 
qu'approuvé par le Bureau. 

7.9.2.4 Centre d'Incubation d’Innovation 1. Les projets doivent avoir systèmes de 
communication principaux avec la fibre 
optique à haute vitesse (FTTX).  

2. Doit disposer d'un système électrique continu 
de secours. 

3. Les projets doivent avoir des mentors pour 
assurer la consultation des entreprises. 

4. Les projets doivent avoir des plans pour 
établir un écosystème technologique ou 
communauté technologique. 

5. La superficie totale ne doit pas être inférieure 
à 300 mètres carrés. 

6. Les projets doivent avoir des séances de 
formation et de perfectionnement techniques 
ou technologiques tels qu'approuvés par le 
Bureau 

 

2. Ajouter des grappes(Cluster) n ° 4.1.5. et 4.1.6 à la liste n ° 4.1 Superamas (Super  
Cluster), conformément à l’Annonce BOI n ° 10/2558 datée du 27 Octobre, 2015, comme suit:  

 
2.1 4.1.5 Grappes des activités d’industries aérospatiales 

 
Les projets doivent être situés à Bangkok, Samut Prakan, Nakhon Pathom, 
Pathum Thani, Chacheongsao, Chonburi, Rayong, Chiang Rai, 
 



Phitsanulok, Nakhon Sawan, Lopburi, Nakhon Ratchasima, Surat Thani and 
Songkhla. 

Activités Conditions 

4.11 Fabrication ou réparation d'appareils et de  
l'équipement des aéronefs ou de 
l'aérospatiale. 

4.11.1 Fabrication d'aéronefs ou pièces   
d'aéronefs tels que la cellule, 
composants critiques (par exemple 
du moteur et des pièces, Hélice), 
l'appareil (par exemple un 
enregistreur de vol, radar), de 
l'équipement et d'autres composants.  

4.11.2 Fabrication de périphériques  
embarqués et d'équipements (sauf 
services et fournitures avions jetables 
et réutilisables) tels que des sièges, 
des gilets de sauvetage, chariot, 
galère, etc. 

4.11.3Réparation des aéronefs ou des  
pièces d'aéronefs 

4.11.5Fabrication d'appareils et  
d'équipements aérospatiaux tels que  
les appareils ou de l'équipement de  
fusée / engin spatial /  
véhicule spatial / unité de propulsion  
et des équipements auxiliaires, etc. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les projets doivent être approuvés par les 
organismes apparentés tels que Géo- 
informatiques et Agence de développement des 
technologies spatiales (Organisation publique). 

4.11.6 Systèmes d'exploitation aérospatiaux  
tels que la  recherche, la détection, la 
navigation, le guidage, le système 
aéronautique, système et instrument 
nautique, etc. 

Les projets doivent être approuvés par les 
organismes apparentés tels que Géo- 
informatiques et Agence de développement des 
technologies spatiales (Organisation publique). 

7.9.1.7  Zones ou parcs industriels  
Aérospatiaux ou d’Aéronefs 

1. La superficie totale ne doit pas être inférieure 
à 100 rai. 

2. Les projets doivent allouer une partie ou la 
totalité de la zone des entrepôts de douane ou 
des zones franches. 

3. Les projets doivent avoir un espace 
pour l’entretien d'aéronefs et de pièces et les 
centre de réparation. 

4. Les projets doivent avoir des services publics 
suffisants et des installations telles que les 
routes, le drainage des eaux pluviales et des 
systèmes de prévention des  
inondations, les aqueducs, les systèmes de 
traitement des eaux usées, des 
télécommunications et des systèmes 



Activités Conditions 

 d'électricité, les systèmes de protection contre 
l'incendie, les systèmes de gestion des 
déchets industriels et des systèmes de 
sécurité appropriés tels qu'approuvés par le 
Bureau.  

5. Les projets doivent être approuvés par 
agences concernées. 

 
2.2 4.1.6 Grappes des activités d’industries d’automation et robotiques 

 

Activités Conditions 

4.5.1 Manufacture de machines  
d'automatisation et / ou de l'équipement 
d'automatisation avec de conception 
technique 

4.5.4 Assemblage de robotique ou  
d’Equipment d’automatisation et / ou 
pièces d'automatisation 

Les projets doivent concevoir le système de 
contrôle par le biais d'un système intégré. 

 

3. Arrêter les conditions dans l'activité N ° 5.1.1 dans les appareils électriques, électronique  
et des Équipement télécommunications tel que stipulé dans l'annonce BOI N° 10/2558 datée du 27 
Octobre 2015, et les remplacer par les conditions suivantes: 

 

Activités Conditions 

5.1.1 Fabrication de produits électriques de haute  
technologie 
 

1. Les produits électriques de haute 
technologie doivent pouvoir se connecter 
au réseau internet (Internet des objets). 

2. Les produits doivent avoir des circuits 
et des systèmes de commande de 
fonctionnement, les systèmes de traitement, 
systèmes intégrés ou logiciels intégrés pour 
donner des fonctions plus complexe ou 
variées. 

 
4. Ajouter à la liste des activités admissibles pour la promotion des investissements dans  

l'activité n ° 4.3 Activités de soutien du développement grappes tel que stipulé dans l'annonce BOI  
n ° 10/2558 datée du 27 Octobre, 2015, comme suit: 
 

Activités Conditions 

5.6.1 Conception microélectronique  
5.6.2 Conception de système intégré    

1. Les projets doivent avoir des dépenses pour 
les salaires du personnel de conception 
électronique d’au moins 1.500.000 baht  par 
an.  



Activités Conditions 

2. Les revenus provenant de la vente ou la 
fourniture de services qui sont directement 
liés à la promotion d'une entreprise promue 
ou provenant de la production en aval à des 
fins commerciales, qu'ils soient ou non 
exercés par les sociétés promues de sous-
traitants, doivent être considérés comme des 
revenus de ces entreprises promues. 

3. Si les projets situés dans un parc 
scientifique et technologique promu par le 
Bureau, 50 pour cent de l'impôt sur des 
revenues des sociétés doivent être réduits 
pendant 5 ans après l'expiration de la période 
normale d'exonération de l'impôt. 

5.7.1 Embedded Software  1. Les projets doivent un poste Salaires 
pour le personnel informatique d'au moins    
1.500.000 de baht par an.  

2. Les projets doivent inclure des 
processus de développement de 
logiciels spécifiés par l'Agence de 
promotion du secteur de l'information (SIPA) 

3. Les projets avec un investissement de 10 
millions de bahts ou plus (hors coût du 
terrain et fonds de roulement) doit obtenir un 
certificat de norme de qualité de SIPA ou 
recevoir un certificat de norme de qualité 
d'Intégration de modèle de maturité de la 
capacité (CMMI) ou toute autre norme 
équivalente dans les deux ans à compter de la 
date de début de pleine exploitation. Si le 
projet ne satisfait pas à ces conditions, 
l'exonération d'une année de l'impôt sur les 
sociétés doit être retirée. 

4. Les revenus provenant de la vente ou de la 
fourniture de services qui sont directement 
associés à une entreprise de 
logiciels promue doivent être considérés 
comme un revenu de ces entreprises 
promues. 

5.7.3 Logiciel à haute valeur ajoutée 1. Les projets doivent un poste Salaires 
pour le personnel informatique d'au moins 
1.500.000 de baht par an.  

2. Les projets doivent inclure des 
processus de développement de 
logiciels spécifiés par l'Agence de 
promotion du secteur de l'information (SIPA) 

3. Les projets avec un investissement de 10  



Activités Conditions 

millions de bahts ou plus (hors 
coût du terrain et fonds de roulement) doit 
obtenir un certificat de norme de qualité de 
SIPA ou recevoir un certificat de norme de 
qualité d'Intégration de modèle de maturité de 
la capacité (CMMI) ou toute autre norme 
équivalente dans les deux ans à compter de la 
date de début de pleine 
exploitation. Si le projet ne satisfait pas à ces 
conditions, l'exonération d'une année de 
l'impôt sur les sociétés doit être retirée. 

4. Les revenus provenant de la vente ou de la 
fourniture de services qui sont directement 
associés à une entreprise de 
logiciels promue doivent être considérés 
comme un revenu de ces entreprises 
promues. 

7.9.2.4 Centre d'Incubation d’Innovation 1. Les projets doivent avoir systèmes de 
communication principaux avec la fibre 
optique à haute vitesse (FTTX).  

2. Doit disposer d'un système électrique continu 
de secours. 

3. Les projets doivent avoir des mentors pour 
assurer la consultation des entreprises. 

4. Les projets doivent avoir des plans pour 
établir un écosystème technologique ou 
communauté technologique. 

5. La superficie totale ne doit pas être inférieure 
à 300 mètres carrés. 

6. Les projets doivent avoir des séances de 
formation et de perfectionnement techniques 
ou technologiques tels qu'approuvés par le 
Bureau. 

 

5. Le Parc Krenovation d’Espace ou Space Krenovation Park (SKP)  est désigné comme un  

parc scientifique et technologique qui est approuvé par le Bureau, conformément à la sous-section 

8.3 de l'annonce BOI n ° 2/2557 datée du 3 Décembre 2014, sur les politiques et critères pour la 

promotion des investissements. 

Cette annonce prend effet à partir du 29 Février 2016. 

 

Annoncé le 11 Avril, 2016 

(Général Prayut Chan-o-cha) 
Président du Bureau des investissements 

 

 Cette traduction non officielle est destinée à des fins d'information ; pour des fins juridiques, 
veuillez-vous référer à l'original en Thaï. En cas de divergence d'interprétation de la présente 
annonce, l'original en Thaï prévaudra. 




